
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 
 
 
 
 

 
 

 
Note au lecteur : 

 
 

La coopérative Val-Éo et la Société en Commandite Val-

Éo sont deux entités fortement intégrées. L’une est en 
fait le prolongement de l’autre et les deux organisations 

poursuivent des objectifs similaires et complémentaires. 
Pour cette raison, et pour éviter des redondances et de la 

confusion, le conseil d’administration de Coopérative de 
Solidarité Val-Éo a pris la décision de produire un 

rapport annuel commun aux deux organisations. Nous 
espérons ainsi que l’information présentée au lecteur lui 
permettra d’avoir une meilleure compréhension par 

rapport à l’atteinte des objectifs, à la gestion et à la 
situation financière de Val-Éo. 
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Direction 
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Chers lecteurs, membres, commanditaires ou partenaires de Val-Éo coopérative de 
solidarité et Val-Éo SEC 
 

 

Déjà presque 10 ans se sont écoulés depuis la création de Val-Éo et la dernière année a permis 

de franchir des pas importants au plan du développement d’Éoliennes Belle-Rivière, tel que 

publication de notre étude d’impact sans avoir besoin d’audiences du BAPE, obtention des 

autorisations de la CPTAQ, appel d’offres pour choisir un entrepreneur général et bien 

d’autres. Des périodes d’incertitude face à la réalisation de notre projet, nous en avons vécu 

plus d’une, cependant devant l’adversité les administrateurs, les membres et les sociétaires ont 

su persévérer et espérer. Heureusement tous les efforts tant physiques que financiers nous 

rapprochent encore plus de notre but, soit la mise en opération d’un parc éolien communautaire 

dont les retombées bénéficieront à tous. Toutefois, nous ne devons pas crier victoire trop 

rapidement, car il nous reste encore quelques étapes cruciales à franchir, qui sont 

principalement celles de la construction et du financement.  

 

Nous prévoyons entreprendre les travaux de construction entre la mi-mai et le début de juin et 

les principales étapes à réaliser sont : la construction des chemins d’accès, du réseau collecteur 

et de la sous-station, ainsi que l’érection des éoliennes, toutes ces étapes devront être réalisées 

idéalement avant le 1er décembre 2015, date à laquelle nous avons convenu avec Hydro-

Québec de la mise en service du parc. Un entrepreneur général aura la responsabilité de 

superviser et réaliser les travaux. Nous avons convenu avec l’entrepreneur qu’au moins 80% de 

la valeur des travaux sera réalisée par des entreprises régionales, donc un autre gain sur les 

retombées économiques locales. De plus nous devrons finaliser le financement afin de remettre 

les acomptes aux différents fournisseurs totalisant un montant de deux millions avant d’entrer 

en phase construction. 

 

Parmi les enjeux les plus importants du financement pour la phase construction, nous devrons 

atteindre un fort niveau d’investissement de la communauté locale afin de maximiser les 

retombées régionales. Nous avons travaillé fort pour financer le développement du projet à 

partir de capitaux locaux ce qui nous permet de conserver en totalité notre part 

d’investissement à la construction. Nous organiserons une campagne d’investissement afin 

d’atteindre nos objectifs de propriété locale du projet et de retenir le plus possible de retombées 

économiques dans notre communauté. Alors nous vous invitons à commencer à en parler à 

votre entourage pour nous faciliter la tâche lorsque le moment sera venu. 

 

Par ailleurs, pour permettre à Val-Éo de maximiser le retour sur investissement, nous nous 

sommes entourés de professionnels chevronnés pour bien analyser les divers paramètres. Leurs 

connaissances juridiques et fiscales nous permettront d’atteindre les objectifs. 

 

Comme vous pouvez le constater, il reste plusieurs défis stimulants à relever. Toutefois sans la 

mobilisation des administrateurs, des membres, des sociétaires, et notre personnel  il sera 

difficile de continuer de mener à terme le projet.   
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Ainsi, il y aura beaucoup d’action dans les champs des propriétaires concernés tout au long de 

la période de construction. Il est certain que les agriculteurs ayant des terres impliquées dans le 

projet, tel que le schéma d’implantation l’indique, subiront quelques désagréments lors de la 

réalisation des travaux.  Toutefois nous ferons de notre mieux pour minimiser les 

inconvénients, mais comme le proverbe le dit « on ne fait pas d’omelette sans casser des 

œufs » alors pour réalise le projet  il sera difficile de ne pas occasionner certains désagréments.  

Et pour cette raison, nous tenons à vous remercier à l’avance de votre collaboration.   

 

Donc, à l’aube de la construction,  il est maintenant plus important que jamais que notre 

membership s’implique activement afin d’orienter et d’épauler le conseil d’administration. 

Nous espérons donc que vous participerez nombreux aux diverses rencontres d’information 

que nous convoquerons au cours de la prochaine année. 

 

 
 

 
Jean Lavoie, Directeur général 
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Val-Éo Coopérative de solidarité 
 
 

Créée en 2005, face aux sollicitations intensives des développeurs éoliens, Val-Éo regroupe 
aujourd’hui 57 fermes et propriétaires fonciers ainsi que 36 membres de soutien. Val-Éo a 
créé un modèle innovateur de mise en valeur et de gestion collective de l’énergie éolienne 

par les propriétaires fonciers et par la communauté.  
 

 

La mission première de Val-Éo est de mettre le développement de l’énergie éolienne 

au service de la collectivité locale. Pour ce faire, ses objectifs spécifiques sont les 

suivants : 
 

 

 

1) Mettre en valeur le potentiel éolien des propriétés foncières de ses membres. 

 

2) Donner du contrôle aux propriétaires fonciers sur le développement éolien réalisé 

chez eux : 

a) élaborer une formule équitable de partage des retombées; 

b) permettre une intégration harmonieuse aux fonctions agricoles. 

 

3) Permettre un maximum de retombées locales et le développement d’une expertise 

régionale (principe de subsidiarité) : 

a) capitaliser avec des fonds régionaux; 

b) utiliser et développer l’expertise locale. 
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1. Implication de la communauté dans du financement 

Parts 

Au cours de l’année, nous avons émis de nouvelles parts B de la coopérative pour un 

montant total de 104 650 et le nombre de membres continue à augmenter 

progressivement. Il est toujours possible d’investir dans le projet via la coopérative. Et 

si vous connaissez des personnes intéressées, n’hésitez pas à leur en parler et invitez-les 

à communiquer avec nous. En ce qui concerne la société en commandite de nouvelles 

parts G seront émises, cependant elles seront offertes seulement aux investisseurs 

actuels. 

  

Prêt des membres 

Les membres ont consenti des prêts temporaires à la coopérative pour un montant de 

576 000$ afin que Val-Éo contribue au financement du projet Éoliennes Belle-Rivière à 

la même hauteur qu’Algonquin Power. De cette façon, nous conservions la totalité de 

nos parts d’équité dans le projet et maintenions un équilibre entre partenaires.  

 

MRC 

La MRC a accordé cette année un prêt de 200 000$ à la société en commandite,  pour 

une somme totale de 400 000$ depuis le début du projet. Par ailleurs, elle a manifesté 

son désir de continuer à appuyer le projet financièrement pour un montant additionnel 

de 425 000$.  

 

2. Augmentation de la durée des contrats d’options 

La durée du contrat d’option avec les agriculteurs a été prolongée de 3 périodes de 5 ans 

pour passer à 40 ans. Cette demande a été initiée par Algonquin Power puisque leurs 

projets sont amortis sur une période de 40 ans et entérinée par Val-Éo. Pour les raisons 

suivantes :  

 Il y a de fortes chances que le projet soit prolongé à la fin du contrat avec Hydro-

Québec 

 Éviter que certains agriculteurs se retirent et empêchent la prolongation 

 Protéger les intérêts de l’ensemble des membres au détriment de certains individus. 

 

3. Processus d’autorisation gouvernementale 

Le processus d’autorisation environnemental touche à sa fin. Après l’annonce qu’il n’y 

avait eu aucune demande d’audience du BAPE, le projet a ensuite été considérablement 

ralenti par les délais au niveau CPTAQ. 
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a. BAPE 

Le dépôt de notre étude d’impact environnementale a été fait auprès du ministère de 

l’Environnement en août 2013. Plusieurs séries de questions supplémentaires ont été 

transmises par le ministère entre octobre 2013 et avril 2014, et chacune de ces séries 

de questions a demandé des études supplémentaires ou des modifications au projet. Le 

ministère de l’Environnement a confié au BAPE de rendre publique l’étude d’impact 

en mai 2014. Tel que le demande la procédure, l’étude a été rendue publique et 

disponible pour consultation pendant 45 jours, période au cours de laquelle une 

rencontre d’information a été tenue à Saint-Bruno en juin 2014. Au cours de cette 

période, les citoyens et organisations pouvaient demander des audiences publiques. 

Nous avons été heureux d’apprendre qu’aucune demande d’audiences publiques 

n’avait été faite pour notre projet, ce qui fait que nous avons évité les audiences. Une 

fois cette étape complétée. 

 

b. CPTAQ 

Nous avons déposé notre demande à la CPTAQ au cours de la première semaine de 

février 2014. Nous avons déposé une demande de traitement préférentiel au mois 

d’avril 2014, ce qui nous a permis d’apprendre que notre dossier n’avait pas été attitré  

à un ou une  analyste. C’est en juillet que nous avons appris que notre dossier avait été 

analysé et présenté sommairement aux commissaires. Selon les informations à ce 

moment, on nous parlait qu’une orientation préliminaire serait rendue vers la fin août 

et que cette orientation serait positive. N’ayant aucune réponse en septembre, nous 

avons embauché un lobbyiste pour tenter d’accélérer le traitement de notre dossier et 

une nouvelle demande de traitement préférentiel a été transmise en octobre. Cette 

orientation préliminaire fut finalement obtenue à la mi-décembre 2014. L’orientation 

préliminaire refusait deux emplacements d’éolienne et des exigences importantes 

comparativement aux autres projets éoliens traités précédemment par la CPTAQ. 

Notamment : 

 

 Exigence d’une caution de près de 500 000$ pour garantir la remise en culture des 

espaces temporaires. Pour comparaison, dans un projet semblable en milieu 

agricole, la CPTAQ demandait récemment une caution de seulement 64 000$. 
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 Exigence d’enfouir le réseau collecteur à 1,6m. de profondeur, même sous les 

chemins d’accès, plutôt que la profondeur de 1m.  normalement exigé. 

Nous avons ainsi identifié et proposé de nouveaux emplacements à la CPTAQ en 

janvier 2015 et nous avons également posé plusieurs demandes de modifications, 

notamment par rapport aux deux éléments mentionnés ci-haut (profondeur et 

caution). La CPTAQ a finalement autorisé les deux emplacements alternatifs 

suggérés, mais a refusé  toutes les autres demandes. Nous avons obtenu les 

décisions définitives en date du 27 février 2015 

 
4. Signature des contrats avec les propriétaires fonciers 

Une rencontre a eu lieu en décembre 2014 pour présenter les modèles de contrats de droits 

superficiaires et les ententes de compensation aux propriétaires fonciers. La firme 

d’avocat McCarthy a été mandatée pour préparer les modèles de contrat en se basant sur 

les meilleures pratiques de l’industrie à ce sujet. Le groupe Multiconseil Agricole a reçu le 

mandat de calculer les montants de compensation applicables pour chaque propriétaire. Le 

montant total des compensations prévues devrait atteindre près de 240 000$. Il est prévu 

que la moitié de ce montant soit versé avant le début des travaux et l’autre moitié après la 

fin des travaux. 

 

5. Ingénierie et éléments techniques 

 

a. Sondage géotechnique et impact sur les techniques de construction des routes et 

des fondations; 

Des sondages géotechniques complets ont été réalisés au printemps 2014. Bien que 

nous sachions déjà que le sol était de nature argileuse, les tests géotechniques ont 

démontré que l’argile présente dans la plaine comporte une très faible capacité portante. 

Cela exigera des fondations d’éoliennes sur pieux ainsi que des techniques appropriées 

de construction des routes. Les fondations d’éoliennes sur pieux ont fait augmenter 

considérablement le coût des fondations (environ 2,5 millions de plus), qui est 

maintenant évalué à 6,4M$. Quant aux routes il est prévu d’utiliser une technique de 

construction qui mélange l’argile à de la poudre de béton afin de tirer profit des 

caractéristiques argileuses. 
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b. Modifications au schéma d’implantation pour tenir compte de la CPTAQ et des 

éléments géotechniques; 

Les études géotechniques d’une part, et les exigences de la CPTAQ d’autre part, ont 

requis le déplacement de 5 éoliennes par rapport au schéma d’implantation initialement 

déposé lors des consultations du BAPE en juin 2014. Ainsi les éoliennes 5-7 et 8 ont été 

légèrement déplacées pour retenir des emplacements où la profondeur du roc est 

moindre alors que les éoliennes 4 et 10 ont été déplacées pour satisfaire la CPTAQ. Ces 

déplacements requièrent de nombreux travaux additionnels tels que des études 

géotechniques, des études de productibles d’énergie, de la cartographie, etc. 

 

6. Processus d’appel d’offres pour le choix du contracteur ; 

 

Le processus d’appel d’offres pour le contrat de construction des routes et du réseau 

collecteur a été mené durant l’automne 2014. Un cahier d’appel d’offres comportant des 

critères de sélections en faveur des entreprises régionales a été élaboré. Ainsi la grille 

d’évaluation sur 100 points comportait 75 points sur le prix, 20 points sur le contenu 

régional et 5 points sur l’expertise. Les soumissionnaires devaient présenter un 

engagement pour un minimum de 50% du coût du contrat en sous-traitance auprès des 

entreprises régionales. Plus d’une quinzaine d’entreprises régionales ont été invitées à 

participer à l’appel d’offre sur la base d’une liste d’entreprises fournie par le comité de 

maximisation des retombées Saguenay-Lac-Saint-Jean. 

 

Quatre soumissions ont été reçues, dont deux provenant d’entreprises régionales. En 

appliquant la grille de sélection, c’est le contracteur Borea, spécialisé en construction de 

projet éolien, qui a présenté la soumission ayant obtenu le meilleur pointage. Borea a 

proposé un niveau de 80% de la valeur totale du contrat attribuée à des sous-traitants 

régionaux, en plus de proposer le prix le plus bas et d’avoir une expertise éolienne se 

comptant en milliers de MW installés. Une rencontre a été tenue entre les dirigeants de 

Borea et le c.a. de Val-Éo pour obtenir des réponses et engagement de la part de Borea 

quant au respect de pratiques d’affaires visant à favoriser les retombées locales. Le contrat 

avec Borea n’est pas encore signé et en attente de la confirmation définitive de la 

construction. 
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7. Installation d’un mat de mesure des vents additionnels et mise à jour des mesures de 

vent 

Un mat de mesure des vents additionnels a été installé en septembre 2014 entre les rangs 

Sinaï et 5, entre les éoliennes 4 et 10, afin de confirmer la force des vents dans ce secteur 

compte tenu du fait que les autres mâts de mesure étaient éloignés et que le niveau 

d’incertitude était relativement élevé quant au productible d’énergie des éoliennes de ce 

secteur. Un rapport de production d’énergie a été réalisée la firme WSP à partir des 

nouvelles données et la production d’énergie estimée est légèrement plus élevée que dans 

les études précédentes. 

 

8. Sélection d’un consultant pour la recherche de financement et élaboration d’un 

modèle financier. 

Dans un premier temps, Val-Éo a utilisé les services de la firme Mallette pour concevoir 

un modèle financier qui puisse permettre de contrevérifier le modèle financier fourni par 

Algonquin Power. Les travaux sur ce modèle se sont déroulés de février à juin 2014. Ce 

modèle a permis d’identifier plusieurs erreurs dans les simulations d’Algonquin et 

d’augmenter la précision du modèle financier fourni. 

Par la suite Val-Éo a procédé à la sélection d’un consultant spécialisé pour la recherche de 

financement. Il s’agit de la firme COSIME, une entreprise basée à Montréal, et qui 

représente déjà plusieurs projets éoliens communautaires, ce qui permet de bénéficier du 

réseau établi pour les autres projets. Divers prêteurs potentiels ont été identifiés.   

 

9. Mise à jour du modèle financier du projet 

L’ensemble des facteurs de modifications au projet cités précédemment a été intégré au 

modèle financier pour établir les impacts sur la rentabilité du projet. Les rendements sont 

légèrement supérieurs à ceux présentés en mai 2014, car à ce moment les coûts estimés du 

projet étaient légèrement plus élevés et les revenus d’énergie plus bas. 

 

10. Négociation avec Algonquin Power sur la structure juridique du projet. 

Plusieurs recherches fiscales ont été réalisées pour être en mesure d’établir la structure 

corporative souhaitée pour transformer EBR SEC en compagnie. La structure recherchée 

doit permettre de respecter les critères du contrat avec Hydro-Québec tout en offrant une 

bonne performance au plan fiscal.   La structure d’EBR et de Val-Éo est relativement 

complexe et de nombreux paramètres doivent être considérés. Chaque partenaire a ses 

propres contraintes. Les honoraires professionnels engagés dans cette recherche sont 

substantiels et la solution définitive n’a pas encore été adoptée par les partenaires. 
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Membres utilisateurs 

 
Le membre utilisateur est une personne, une société ou une entreprise propriétaire foncier, 
dont la propriété possède un potentiel éolien exploitable et qui utilise les services offerts 

par la coopérative.  
 

Le nombre de membres utilisateurs est passé de 54 à 51, pour un investissement 
communautaire passant de 54 000$  à 51 000$. 
 

 
 

Membre auxiliaire 
 

Le membre auxiliaire est une personne, une société ou une entreprise propriétaire foncier, 
dont la propriété ne possède pas de potentiel éolien exploitable, mais qui se situe dans la 

périphérie immédiate d'une éolienne et qui utilise les services offerts par la coopérative.  
 

Le nombre de membres auxiliaire est demeuré stable soit à 1, pour un investissement 
communautaire au montant de 500$. 
 

 

Membre Soutien 
 

Le membre de soutien est une municipalité, une société, une personne morale et/ou 
physique qui a un intérêt économique ou social dans l’atteinte de l’objet de la coopérative. 

Les membres de soutien sont divisés, pour fin de représentation au conseil 
d’administration en deux catégories, la première regroupant les membres de soutien 

municipaux et la seconde tous les autres membres de soutien.  
 
Le nombre de membres de soutien est passé de 13 à 36, totalisant un investissement 

communautaire de 188 496.27$ une augmentation de plus de 104 000$ par rapport à 
l’année dernière. 
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Commanditaires fonciers 

 
Ce sont les propriétaires fonciers qui ont signé un contrat d’option offrant à Val-Éo 
l’exclusivité du développement éolien sur leur terre moyennant l’obtention de parts de 
catégorie C de Val-Éo Société en Commandite.  

 
Le nombre de commanditaires détenant des parts C est passé de 58 à 55.  Heureusement la 

vente de terre s’est effectuée entre commanditaires, ce qui  n’a pas affecté le nombre de 
parts émises soit 13 991 parts. 

 

Commanditaires financiers parts A  
 

Ce sont les souscripteurs qui ont investi dans le projet, lors de la première collecte de fonds 

en 2007, en acquérant des parts de catégorie A de Val-Éo Société en Commandite.  
 

Étant donné qu’il n’y a pas eu émission ni rachat de parts le nombre de sociétaires est 
demeuré stable à 71 et le montant investi est de 405 949$. 
 

Commanditaires financiers parts G 

 
Ce sont les souscripteurs qui ont investi dans le projet, lors de la deuxième souscription en 
2011, en acquérant des parts de catégorie G de Val-Éo Société en Commandite.  

 
Le nombre de commanditaires est de 41 et le montant investi est de 188 250$ 
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Val-Éo Coopérative de solidarité 
 

Annexe 1 
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Objectifs et activités à réaliser par Société en Commandite Val-Éo  

pour l’exercice financier 2015-2016  
 

Notes : Le lecteur pourra interpréter la planification budgétaire, et principalement 
les dépenses ponctuelles, à la lumière des activités décrites ci-après. 

 

Objectifs poursuivis Activités à réaliser 

Échéancier 

approximatif de 

réalisation 
 

Recherche de capitaux 
 

Recherche d’un partenaire financier. 

 

 

En cours  

 

Rencontre d’information pour la 
population. 

 

 

Sporadique  

 

Négociation 
 

Négociation et finalisation des 

contrats et conventions d’Éoliennes 
Belle-Rivière SEC avec le partenaire 
Algonquin Power. 

 

 

En cours 

 

 
Planification financière et 
fiscale 

 
Planification des mouvements de 
trésorerie pour toute la durée de 

développement du projet ainsi que des 
impacts fiscaux et stratégiques à 

employer pour maximiser la valeur du 
projet pour Val-Éo et ses membres 

 

 
En cours 

 

Implication dans la gestion 
d’EBR 

 

À titre de partenaire principal 
d’Éoliennes Belle-Rivière, Val-Éo doit 
maintenir une participation active 

dans les décisions et orientations tout 
en participant au financement. 

 

 

En cours 

 

Construction du projet 

 

 

Superviser la construction du projet 
 

Vers la mi-mai  ou 

début juin. 
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